
S’il y avait eu des droits à payer sur les signaux au moment de 
l’introduction du «3 + 1», la situation aurait peut-être évolué différemment. 
L’imposition d’un droit de retransmission va entraîner des sorties de fonds 
au titre des redevances à destination de pays étrangers, en particulier des 
États-Unis le Canada étant un importateur net d’émissions visées par un 
droit d’auteur. Comme l’a dit le Sous-comité sur le droit d’auteur dans Une 
charte des droits des créateurs et créatrices, «La question de I adoption d un
droit de retransmission est étroitement reltee au problème de la sortie des

, , r ■. „rqnri nombre des emissions télédiffusées au Canadaredevances du fait qu un grana numwt ^, surfont des Etats-Unis.» (Une charte des droitsproviennent de l’etranger, et surtout ucs v
des créateurs et créatrices, p. 85.)

L’article 2006 traite également d'autres situations où le droit d’auteur 
L ai ticle "UUn , ,.b de la retransmission au public d une 

est en cause. . a"s . jne n>était m destinée à être captée directement 
programmation qui, g V pubiic, l’alinéa 2a) prévoit que cette
et gratuitement par 8 qJavec l’autorisation du titulaire du droit 
retransmission ne sera p ,e des signaux de la télévision payante,
d auteur. Ce serait le cas, P cirCLUt Pfermé dans les salles de spectacle, des 
des émissions transmises „mbiance distribués aux abonnés du service et
enregistrements de musiqu satellite et destinés à être distribués
des services de télévision transmis par sateim
uniquement aux abonnés du câble.

'ooipmpnt de la retransmission sous une forme 
L’article 2006 traite ega simultanée d’un programme. Dans ces

modifiée ou de la retransmission nombre d’exceptions précises, la
deux cas, sous réserve d un seuiement avec l’autorisation du
retransmission sera également P ^ retransmission sous une forme
titulaire du droit d’auteur. or^ramme est autorisée aux termes de l’une 
modifiée ou non simultanée du pr S ^ autorisation n’entraîne pas l’octroi 
ou l’autre des exceptions Prevues’ , rècie de la rémunération juste et 
d’un droit exclusif; on applique alors g
équitable.

• c nrévues à cette dernière disposition, il 
De la lecture des exception P ^ règ[es du CRTC actuellement en 

ressort clairement que presque to ^ l’importation de signaux éloignés
vigueur et visant à interdire ou ^ régime du droit d’auteur. En
seraient maintenues dans le écifiquement l’imposition de règles
particulier, l’article 200 ^ ]tanAe (il s’agit de règles qui obligent les
concernant la substitution simu » v nofi é,oigné ou de priorité plus
câblodistributeurs à substituer
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